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formation.lefebvre-dalloz.fr
Développer le dialogue social dans son entreprise

Responsables des relations sociales
ou des affaires sociales - Juristes -
DRH - RRH - DAF - Managers

Aucun prérequis nécessaire

Perfectionnement

Cette formation est éligible au
financement via le CPF dans le cadre
du bloc 3 du Titre Chargé(e) RH
(RNCP 35878)

Animation s'appuyant sur des
exemples réels, des exercices
pratiques et les situations
rencontrées par les participants

Code

1549
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

1 803 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Identifier les Institutions Représentatives du Personnel (IRP)

Cerner les attributions des IRP

Identifier les moyens du CSE

Comprendre le fonctionnement et les
attributions des représentants du personnel


PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
19-20 juin. 2024

.
A DISTANCE :
19-20 juin. 2024

.
PARIS :
18-19 nov. 2024

.
A DISTANCE :
18-19 nov. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

SATISFACTION ET EVALUATION

Objectifs pédagogiques

Distinguer les différents mandats de représentants du personnel.
Cerner les règles de fonctionnement essentielles des IRP.
Prévenir les risques de délit d'entrave.

Programme de la formation

Le Comité Social et Économique (CSE) : cadre, durée des mandats.
Le nouveau Conseil d’entreprise.
Les représentants de proximité.
Exercices : les diverses configurations d’entreprise en fonction des
participants à la formation

.

Attributions du Comité Social et Économique (CSE) : domaines de
compétences, réclamations individuelles et collectives, informations et
consultations : domaines, nouvel encadrement des délais, articulation avec
le CSE central…

.

Attributions spécifiques en matière de santé, sécurité et conditions de travail
: mise en place d’une Commission (CSSCT), enquêtes, inspections, pouvoir
d’initiative…

.

Focus sur les exigences des lois Santé au travail et Climat.
Les nouvelles attributions en matière environnementale.
Les expertises.
Négociation collective : regroupement des thèmes de négociation, nouvelles
conditions de validité d’un accord.

.
Nouvelle place de l’accord d’entreprise (son articulation avec la loi et les
conventions de branche), nouvelles possibilités ouvertes au niveau de
l’entreprise

.

Cas pratiques : attributions des IRP.

Heures de délégation : nouvelles modalités d’utilisation, présomption de
bonne utilisation, annualisation et mutualisation

.
Liberté de déplacement.
Affichage, tracts, NTIC.
Réunions : périodicité, réunions extraordinaires, participants, ordre du jour,
compte-rendu…

.
Moyens financiers : la gestion des deux budgets, nouvelles possibilités
d’utilisation, les obligations incombant au CSE

.

Parmi nos formateurs







LEFEBVRE DALLOZ COMPÉTENCES - Tour Lefebvre Dalloz - 10 Place des Vosges - 92072 Paris La Défense Cedex - Tél : 01 83 10 10 10 –
src-formation@lefebvre-dalloz.fr
S.A.S. au capital de 1 000 000,00 € - RCS Nanterre 479 163 131 - Code APE : 8559A - Siret : 479 163 131 00119
N° TVA intracommunautaire : FR 394 791 631 31 - N° de déclaration d’existence : 11 75 39169 75



https://formation.lefebvre-dalloz.fr/
tel:+33144013999
mailto:src-formation@lefebvre-dalloz.fr
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/
https://formation.lefebvre-dalloz.fr/formations/comprendre-le-fonctionnement-et-les-attributions-des-representants-du-personnel_1549
tel:+33183101010
mailto:src-formation@lefebvre-dalloz.fr


L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

Isabelle Santesteban

Avocat
Titulaire du CAPA Paris 1996 et d'un DESS Droit social Paris
X, Isabelle SANTESTEBAN est spécialisée dans
l'accompagnement des entreprises en droit social
(Conseil, Contentieux, Formation). Après une expérience de
15 ans au barreau, et de 7 ans en service juridique
d'entreprise, elle est également formatrice en droit social.
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